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LES DEFIS DE LA ROUMANIE
 APRES SON ENTREE DANS L'UNION EUROPEENNE

SEMINAIRE ET ENTRETIENS INDIVIDUELS
Mardi 30 Janvier 2007

de 09h00 à 13h00
Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris

27, avenue de Friedland – 75008 PARIS

*************************

A l'occasion de l'entrée de la Roumanie dans l'Union européenne, la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Paris organise, le Mardi 30 Janvier 2007, en collaboration avec la Chambre française de Commerce, d'Industrie 
et d'Agriculture en Roumanie, l'Ambassade de Roumanie en France et l'Ambassade de France en Roumanie, un 
forum économique franco-roumain, en présence de :

Monsieur Varujan VOSGANIAN
Ministre de l'Economie et du Commerce 

Avec une population de plus de 22 millions d'habitants, la Roumanie est le 2ème plus grand marché d’Europe de 
l'Est juste derrière la Pologne. Grâce à sa position géographique stratégique entre l'Union européenne et le 
Moyen-Orient, la Roumanie offre de nombreuses opportunités d'affaires, de partenariat et d'investissement aux 
entreprises françaises. 
L'environnement des affaires est stable, la main d'œuvre est hautement qualifiée et compétitive et les conditions 
d'implantation sont très favorables. Par ailleurs, l'entrée de la Roumanie dans l'Union européenne fournit un 
nouveau cadre de progrès sur les plans juridique, économique et financier. 
De nombreuses entreprises françaises, notamment des PME-PMI, ont déjà été séduites par ce grand marché à 
forte consommation. Il est encore temps pour les PME de venir faire des affaires en Roumanie et de saisir des 
opportunités, surtout dans les secteurs clés de l'économie roumaine tels que les Nouvelles Technologies de 
l'Information et de la Communication, l'industrie mécanique, la chimie, l'environnement, le transport, l'énergie, 
les services…).

Le séminaire sera suivi d'un déjeuner et de rendez-vous individuels pendant lesquels vous aurez la possibilité de 
rencontrer des entreprises roumaines des secteurs informatique, mécanique, agro-alimentaire…et les experts 
pays présents.

Pour vous inscrire, nous vous prions de bien vouloir nous retourner, dans les meilleurs délais, le bulletin-réponse, 
ci-joint, par télécopie, au 01 55 65 36 66. 
Vous pouvez également contacter Mlle Brigitte LAFARGUE au 01 55 65 35 18 pour toute information 
complémentaire sur le séminaire ou par e-mail (blafargue@ccip.fr).
En raison d'un nombre limité de places, les rendez-vous individuels seront attribués par ordre d'arrivée.

mailto:blafargue@ccip.fr)
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PROGRAMME

08h30 Accueil des participants 
09h00 Allocution de bienvenue 

Hugues DU ROURET, Délégué du Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Paris en 
charge du Développement International 

Première partie
Les perspectives économiques de la Roumanie après son adhésion à l’Union européenne

Les relations entre la France et la Roumanie
Son Exc. M. Sabin POP, Ambassadeur de Roumanie en France
Son Exc. M. Hervé BOLOT, Ambassadeur de France en Roumanie

Les priorités économiques et industrielles de la Roumanie 
Varujan VOSGANIAN, Ministre de l'Economie et du Commerce de Roumanie

La présence française, les opportunités d'affaires et d'investissement, les financements européens
Florence DOBELLE, Chef de la Mission économique de Bucarest

Comment financer son projet de développement en Roumanie ?
Patrick GELIN, Président Directeur Général BRD – Groupe Société Générale

Pause-Café

Deuxième partie
L’environnement des affaires en Roumanie

Le nouveau cadre juridique des affaires à partir du 1er janvier 2007
Maître Bruno LEROY, Avocat, Cabinet GIDE LOYRETTE NOUEL de Bucarest

Pratique des affaires, négociation et différences interculturelles 
Dan BEDROS, Président de la Chambre Française de Commerce, d’Industrie et d’Agriculture en 
Roumanie

Table ronde avec des entreprises françaises implantées en Roumanie 

13h00 Déjeuner 

15h00   Rendez-vous individuels avec les experts et les entreprises roumaines
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LES DEFIS DE LA ROUMANIE
 APRES SON ADHESION A L'UNION EUROPEENNE

Mardi 30 Janvier 2007
de 09h00 à 13h00

Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris
27, avenue de Friedland – 75008 PARIS

Métro : Charles-de-Gaulle Etoile ou George V

*Société : ......................................................................................................................................................................................

*Secteur d’activité : .....................................................................*N° SIRET : ..............................................................................

*Produits ou services proposés : ...................................................................................................................................................

*Adresse postale complète : .........................................................................................................................................................

*Nom / Prénom : Mlle, Mme, M............................................................................. *Fonction : ……………………………………….

*Tél. : ................................................  *Fax : ................................................ *E-mail : ..................................................................

1 – Séminaire 
Participera au séminaire d’information le Mardi 30 Janvier 2007 de 9h00 à 12h30 
                      OUI                                                                            NON
Participera au déjeuner le Mardi 30 Janvier 2007 à 13h00
                     OUI                                                                             NON

2 – Rendez-vous individuels 
 Avec les experts pays :

Souhaite un rendez-vous individuel avec un spécialiste du marché roumain 
            Mardi 30 Janvier 2007 à partir de 15h00               Mercredi 31 Janvier 2007 à partir de 9h00

Si oui, veuillez cocher le(s) sujet(s) qui vous intéresse(nt) : 
 Recherche de partenaires commerciaux  Informations sectorielles, approche du marché
 Recherche de partenaires industriels  Investissement et implantation 
 Fonds européens  Banque, financement de projets
 Gestion du risque client, solvabilité des partenaires (COFACE)  Renseignements juridiques et fiscaux

              

Veuillez préciser le(s) thème(s) que vous souhaitez aborder et/ou décrire votre projet en Roumanie :
………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

 Avec les entreprises roumaines :

Serait intéressé par un rendez-vous individuel avec une ou plusieurs sociétés roumaines présentes qui recherchent des 
partenaires français (secteurs informatique, mécanique, agro-alimentaire…).
              OUI                                                                          NON 

    Frais de participation et règlementpp    

Les frais de participation s’élèvent par société et par personne à 100,00 Euros TTC (soit 83,61 Euros HT). Pour vous inscrire, 
veuillez nous faire parvenir votre règlement par chèque, à l’ordre de la CCIP, avant le 26 Janvier 2007, à l’adresse suivante : 

CCIP / Département Europe
2, rue de Viarmes – 75001 Paris

Ce montant forfaitaire comprend la participation au séminaire et au déjeuner du 30 Janvier 2007 ainsi qu’à un ou plusieurs 
entretiens individuels le 30 ou le 31 Janvier 2007 (selon les disponibilités).
Toute annulation doit être signifiée par écrit à la CCIP avant le 26 Janvier 2007. Après ce délai, le montant de l’inscription sera 
dû et aucun remboursement ne pourra être effectué.

Date et signature                                                                               Cachet de la société

Vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui vous concernent. Ce droit, prévu par l’article 34 de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, 
s’exerce auprès de la DIACI, 2 rue de Viarmes 75001 Paris. * Les mentions précédées d’une étoile sont obligatoires pour pouvoir traiter votre dossier.


